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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet Travaux de réhabilitation énergétique pour le campus de Metz 
– CPER Projet NRJNOV - Relance Lot 5 - Automatisation – 
Instrumentation – CVC - Plomberie 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Nombre de lots 6 (seul 1 lot est concerné pour cette consultation) 

 

 

Délai de validité des 
offres 

120 jours 

 

 

Forme de 
groupement 

Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Avec 

 

 

PSE facultatives Avec 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Avec 

 

 

Durée / Délai Défini par tranche 

 

 

Négociation Avec 

 

 

Visite sur site Visite obligatoire 



SOMMAIRE 

 

1 - Objet et étendue de la consultation ....................................................................................... 4 
1.1 - Objet ...................................................................................................................................... 4 
1.2 - Mode de passation ............................................................................................................... 4 
1.3 - Type et forme de contrat .................................................................................................. 4 
1.4 - Décomposition de la consultation .................................................................................... 4 
1.5 - Nomenclature ....................................................................................................................... 5 
1.6 – Insertion de clauses sociales (non concerné pour ce lot) ............................................ 5 

2 - Conditions de la consultation ................................................................................................... 6 
2.1 - Délai de validité des offres ................................................................................................ 6 
2.2 - Forme juridique du groupement ....................................................................................... 6 
2.3 – Variantes autorisées* .......................................................................................................... 6 
2.4 – Prestations supplémentaires éventuelles facultatives (PSE) ....................................... 6 

3 - Les intervenants .......................................................................................................................... 7 
3.1 - Maîtrise d'œuvre .................................................................................................................. 7 
3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier ............................................. 7 
3.3 - Contrôle technique .............................................................................................................. 7 
3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs ....................................................... 7 

4 - Conditions relatives au contrat ................................................................................................ 7 
4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution ............................................................................ 7 
4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement ............................................... 7 
4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité ........................................................................... 7 

5 - Contenu du dossier de consultation ........................................................................................ 7 
6 - Présentation des candidatures et des offres ......................................................................... 8 

6.1 - Documents à produire ......................................................................................................... 8 
6.2 - Visites sur site ...................................................................................................................... 9 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis .............................................................................. 10 
7.1 - Transmission électronique ............................................................................................... 10 
7.2 - Transmission sous support papier ................................................................................... 11 

8 - Examen des candidatures et des offres ................................................................................ 11 
8.1 - Sélection des candidatures .............................................................................................. 11 
8.2 - Attribution des marchés ................................................................................................... 11 
8.3 - Suite à donner à la consultation ..................................................................................... 12 

9 - Renseignements complémentaires......................................................................................... 12 
9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact .......................................................... 12 
9.2 - Procédures de recours ...................................................................................................... 12 



 
Consultation n°: ME26_27 Page 4 sur 13 

1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Travaux de réhabilitation énergétique pour le campus de Metz – CPER Projet NRJNOV Relance Lot 5 - 
Automatisation – Instrumentation – CVC - Plomberie 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Le marché à tranches sera conclu en application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la commande 
publique 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 6 Lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Echafaudage – Installation du chantier (en cours d’analyse) 

02 Etanchéité – Bardage (en cours d’analyse) 

03 Menuiseries extérieures aluminium (en cours d’analyse) 

04 Ouvrages bois (en cours d’analyse) 

05 Automatisation – Instrumentation – CVC – Plomberie* 

06 Electricité CFO-CFA (en cours d’analyse) 

  
 
 

La répartition par tranche pour chaque lot est la suivante : 
 

Lot(s) Tranche(s) Désignation de la tranche 

01 TF Echafaudage – Installation du chantier 

02 TF Etanchéité – Bardage 
 

TO001 Remplacement de l'étanchéité du bâtiment C 

03 TF Menuiseries extérieures aluminium 
 

TO001 Remplacement du bandeau haut vitré du bâtiment C 
 

TO002 Mise en place brise soleil sur façade Sud Est du bâtiment B 
 

TO003 Mise en place brise soleil sur façade Nord-Ouest Est du bâtiment B 

04 TF Ouvrages bois 
 

TO001 Remplacement faux plafond extérieur Bâtiment C 

05 TF Automatisation – Instrumentation – CVC - Plomberie 

06 TF Electricité CFO-CFA 
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Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

*Les candidats peuvent soumettre une offre uniquement pour le lot n°5. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

  

Lot(s) Code principal Description 

01 45113000-2 Travaux de chantier 

02 45262650-2 Travaux de bardage 

03 45421000-4 Travaux de menuiserie 

04 45422100-2 Ouvrages en bois 

05 45330000-9 

45331000-6 

48921000-0 

Travaux de plomberie 

Travaux d'installation de matériel de chauffage, de ventilation et de 
climatisation 

Système d'automatisation 

06 09310000-5 Électricité 

  

1.6 – Insertion de clauses sociales (non concerné pour ce lot) 

 

L’ENSAM, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire 
application des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la Commande Publique1 en incluant dans le 
cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. 
 
Le titulaire devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes 
rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.  

 
 
 

 
 
 
 

 
Les modalités de mise en œuvre 
 

Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à 
l’exécution de son marché, à une action d’insertion réalisée selon les modalités définies ci-dessous : 
 

- 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion 

ou une entreprise adaptée ; 

- 2ème modalité : le recours à une structure de l’insertion par l’activité économique mentionnée à 

l’article L.5132-4 du code du travail afin de réaliser une prestation complémentaire liée à 

l’exécution du marché (exemple à titre indicatif : nettoyage, gardiennage, blanchisserie…) 

 
1 Article L.2112-2 CCP 
Les conditions d'exécution peuvent prendre en compte des considérations relatives à l'économie, à l'innovation, à l'environnement, 
au domaine social, à l'emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

ATTENTION 
LES CANDIDATS NE SONT PAS AUTORISÉS À FORMULER DANS LEUR OFFRE DES RÉSERVES SUR LA CLAUSE OBLIGATOIRE 

D’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE. 
UNE OFFRE QUI NE SATISFERAIT PAS À CETTE CONDITION D’EXÉCUTION SERA DÉCLARÉE NON-CONFORME AU MOTIF DU 

NON-RESPECT DU CAHIER DES CHARGES. 
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- 3ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un organisme 

extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut s’agir 

d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’une entreprise de travail temporaire, d’un 

groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire) ;  

- 4ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché. 

 
Afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche d’insertion, l’ENSAM a mis en place un dispositif 
d’accompagnement des entreprises. 
 
Les entreprises désireuses d’obtenir des informations peuvent ainsi prendre contact avec :  

 

 

 
ELIPS  

-Entreprise Lorraine d'Insertion et de Prestations Spécialisées- 
11 Rue du Stade 57 270 UCKANGE 

DALENCONTE Elodie 
Csi2@elips57.fr 
06 07 18 87 26 

 
 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

2.3 – Variantes autorisées* 

Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au cahier des charges (solution de base). 
Ils peuvent également présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la 
commande publique, une offre comportant des variantes pour le lot suivant : 

 

Lot(s) Exigences minimales détaillées 

05 Ouverture aux variantes uniquement sur le chapitre du CCTP "G Régulation – 
Electricité 

  
*Pour les variantes : le candidat remplira la DPGF en ajoutant les lignes qui lui seront nécessaires en 
rouge pour les mettre en lumière et décrira sa variante dans une note spécifique à part du mémoire 
technique. 

 

2.4 – Prestations supplémentaires éventuelles facultatives (PSE) 

Les candidats pourront faire une proposition (avec chiffrage obligatoire) pour les prestations 
supplémentaires éventuelles facultatives suivantes : 
 

Lot(s) Code Description 

05 J.1 Travaux remplacement armoire électrique 

05 J.2 Travaux dépose de la cheminée existante 

 

mailto:Csi2@elips57.fr
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3 - Les intervenants 
  

3.1 - Maîtrise d'œuvre 

Le maître d'œuvre est assuré par : 

RABOLINI SCHLEGEL & ASSOCIES et OTE INGENIERIE   

 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination est assurée par : 

 
OTE ingénierie  
 

3.3 - Contrôle technique 

Le contrôle technique est assuré par : 

ALPES CONTROLES 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau I sera assurée par : 

SOCOTEC 

4 - Conditions relatives au contrat 
  

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est fixée au CCAP. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Le marché est financé sur le budget de l’ENSAM abondé par l’Etat, la Région, l'Eurométropole et le 
département de la Meurthe et Moselle. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de 
paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes de l’offre de base 
- L’acte d’engagement (AE) et ses annexes de l’offre variante 
- Le règlement de la consultation (RC) 
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- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
- Annexes aux CCTP (pièces graphiques, pièces communes, le PCSPS et le RICT) 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) de l’offre de base 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) de l’offre variante 
- Le cadre de mémoire  
- L'attestation de visite 
- Fiche contact de l'entreprise (deux contacts minimums) 
- Fichier questions-réponses 
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du Code du travail 

Non 

Pouvoir habilitant le signataire à engager la société (KBIS de moins de 3 mois, délégation 
de pouvoir...) 

Non 

Attestation de vigilance de l’URSSAF Non 

Attestation de régularité fiscale à jour au 31 décembre de l'année précédente 
Important : si votre société est société-fille d'une société-mère, merci de transmettre 
l'attestation fiscale à jour de la société-mère 

Non 

  
 

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 
professionnels 

Non 
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Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document 
Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre de base :  
 

Libellés Signature 

Fiche contact de l'entreprise (deux contacts minimums) Non 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 

Le cadre de mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat 

Non 

L'attestation de visite Non 

  
En cas de variantes:  

Libellés Signature 

Fiche contact de l'entreprise (deux contacts minimums) Non 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 

Note explicative des variantes proposées Non 

Le cadre de mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat 

Non 

L'attestation de visite Non 

 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

6.2 - Visites sur site 

Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 
irrégulière et éliminé.  
 
Les entreprises désirant se rendre sur le site devront s'adresser à : 

 
Madame Catherine BRISSE 
Tél : 03 87 37 54 40 
catherine.brisse@ensam.eu 

 

 
Les visites seront organisées sur 3 créneaux de 1h : 

• Mardi 09/06/2026 à 10h00. 

• Vendredi 12/06/2026 à 14h30. 
• Mercredi 17/06/2026 à 10h00. 

mailto:catherine.brisse@ensam.eu
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7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : http://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 

 
ENSAM/SACP DG 
 
151 BOULEVARD DE L'HOPITAL 
75013 PARIS 
 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
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7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 
  

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

 

8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse ou qu’elle 
n’aboutisse pas à une modification substantielle. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
 

Critères Pondération 

1-Prix forfaitaires des prestations 40.0 

2-Valeur technique 40.0 

2.1-Moyens humains affectés au chantier 8.0 

2.2-Organisation et méthodologie spécifique au chantier 15.0 

2.3-Sécurité et gestion du site occupé 7.0 

2.4-Planning et cohérence moyens / délais 10.0 

3-Performances en matière de responsabilité sociétale en lien avec l'objet du 
marché 

10.0 

3.1-Mesures prises en faveur de l’égalité Femmes-hommes 5.0 

3.2-Politique en matière de bien-être au travail (conditions de travail, 
flexibilité des horaires, sécurité et ergonomie du poste de travail, actions 
collectives, …) 

5.0 

4-Performances en matière de protection de l'environnement en lien avec l'objet du 
marché 

10.0 

4.1-Gestion des déchets : limitation, traçabilité, traitement, valorisation et 
recyclage 

5.0 

4.2-Réduction des émissions de CO2 / GES : modalités de transport, autres 
actions 

5.0 
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Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par 
le candidat. 
 

Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 
d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer 
l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
 
Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition 
ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le 
détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif 
sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les 3 premiers candidats 
du classement. Elles se dérouleront par phases successives, de manière à réduire le nombre d'offres à 
négocier en appliquant les critères d'attribution. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité 
d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. Ces négociations pourront se dérouler 
en plusieurs étapes prenant la forme d'échanges écrits (courriers, mails) et / ou d'entretiens au cours 
desquels de nouvelles propositions décrites et chiffrées pourront être apportées par les candidats ou 
demandées par le pouvoir adjudicateur. A ce titre le candidat est invité à produire une adresse mail 
permettant une correspondance certaine avec le pouvoir adjudicateur. Les nouvelles offres éventuellement 
remises en cours de négociation par les candidats ont valeur contractuelle quelle que soit la forme qu'elles 
empruntent. A l'issue de la négociation, les modifications seront formalisées dans les pièces contractuelles. 
Il est à noter qu'en cours de négociation tous les échanges et compte rendus d'audition portant sur les 
éléments techniques de l'offre du candidat sont considérés comme des additifs à celle-ci et que ceux portant 
sur des modifications du cahier des charges sont contractuels. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

 

 

9 - Renseignements complémentaires 
  

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : http://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal Administratif de Paris 
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7 rue de Jouy 
75181 PARIS CEDEX 04 
 
Tél : 01 44 59 44 00 
Télécopie : 01 44 59 46 46 
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif de Paris 
 
7 rue de Jouy 
75181 PARIS CEDEX 04 
 
Tél : 01 44 59 44 00 
Télécopie : 01 44 59 46 46 
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 

 


